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Après des mois d’âpres négociations avec la CDU/CSU, le gou-
vernement a trouvé un compromis sur la Loi allemande sur le 
devoir de vigilance, appelée « Loi sur les chaînes de produc-
tion », qui va être débattue au Parlement. Pourquoi cette loi 
est-elle si importante ? 

De nombreux produits qui nous accompagnent au quotidien 
sont fabriqués à l’extérieur des frontières de l’Allemagne ou 
de l’Europe. Les fèves de cacao, de café ou les mangues ne 
poussent pas sous notre latitude. Nos vêtements proviennent 
d’usines de l’industrie textile situées en Ethiopie ou au Bangla-
desh. Nos ordinateurs et téléphones portables contiennent des 
terres rares exploitées en Afrique. Nos vies individuelles sont 
insérées dans la globalisation et les entreprises allemandes 
produisent et font des affaires partout dans le monde. Cette 
globalisation économique s’accompagne d’une responsabilité 
globale. Que les entreprises allemandes respectent les droits 
des travailleurs à Dresde ou à Darmstadt n’est pas suffisant. 
Elles ont également une responsabilité vis-à-vis du respect des 
droits de l’homme tout au long de leur chaîne de production 
à Dacca ou à Douala. 

Avec la Loi sur les chaînes de production, nous donnons un 
cadre juridique contraignant à cette situation précise. Avec 
clarté et sans ambiguïté, la loi stipule que les entreprises al-
lemandes ont pour responsabilité de garantir des conditions 
de travail dignes au sein de leurs chaînes de production. La 
loi définit également l’extension de cette responsabilité. Nous 
renforçons ainsi dans un premier temps les droits humains les 
plus fondamentaux, en l’occurrence le droit à des conditions 
de travail dignes. Nous améliorons dans un deuxième temps 
les possibilités pour les victimes de faire valoir leurs droits de-
vant des tribunaux allemands. Dans un troisième temps, nous 
prévoyons la mise en place d’une instance de contrôle qui 
permettra à la législation de porter ses fruits. La loi apporte 
ainsi aux travailleurs à travers le monde une plus grande jus-
tice et aux entreprises allemandes un cadre juridique plus sûr. 

Ce faisant, la loi contribue également à rendre la concurrence 
économique plus juste. 

L’économie allemande est aux prises avec les conséquences de 
l’épidémie de coronavirus. Pourquoi le moment est-il toutefois 
bien choisi pour l’adoption de cette loi ? 

Parce que c’est toujours le bon moment pour défendre les 
droits humains. Ils sont universels et immuables. Lorsque nous 
laissons s’installer ce débat, ce sont nos principes moraux fon-
damentaux que nous mettons en jeu. Nous parlons là de 150 
millions d’enfants qui travaillent dans les conditions les plus 
déplorables qui soient, parfois au risque de leur propre vie. 
Nous parlons de 25 millions de personnes qui sont soumises 
au travail forcé. Nous ne pouvons pas attendre que tous les 
autres problèmes du monde soient résolus, d’autant plus que 
ce moment ne viendra probablement jamais. 

Il faut souligner que nous ne demandons rien d’impossible 
aux entreprises. Il s’agit pour elles d’accorder un peu plus d’at-
tention à cette question et de s’y investir davantage, comme 
le font depuis longtemps et de leur propre initiative de nom-
breuses entreprises. Les sociétés allemandes Tchibo ou Ritter 
Sport montrent l’exemple : c’est possible, pourvu que l’on en 
ait la volonté. La loi s’appliquera d’abord aux grandes entre-
prises comptant 3000 salariés et plus, puis dès 2024 aux en-
treprises à partir de 1000 salariés – de quoi se laisser un peu 
de temps pour mettre en place, d’ici l’entrée en vigueur de la 
loi, les structures de contrôle requises. 

Du reste, les entreprises, et pas seulement les militants des 
droits humains, réclament depuis déjà longtemps auprès du 
législateur une loi régissant les chaînes de production, car 
cette loi permet en premier lieu de renforcer les droits hu-
mains, et de favoriser dans le même temps une concurrence 
économique juste. La moralité ne doit pas être un frein à la 
concurrence économique, voilà un principe auquel je donne 
mon approbation pleine et entière. 
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Vous le rappeliez précédemment : nos biens sont souvent pro-
duits dans des pays lointains, divers fournisseurs prennent part 
au processus de fabrication. Il est donc difficile d’exercer un 
contrôle sur les conditions de travail, c’est ce que les organi-
sations patronales soulignent inlassablement. Quelles sont les 
mesures concrètes qui sont prévues pour justement protéger 
les travailleurs à travers le monde ? 

Nous le disions : les choses ne sont pas aussi difficiles que 
le prétendent les représentants du monde économique. De 
nombreuses entreprises le font depuis longtemps, de leur 
propre initiative, et avec succès. Elles travaillent en coopération 
avec des militants sur le terrain pour superviser les conditions 
de travail le long de leur chaîne de production. 

Conformément à la nouvelle législation, les grandes entre-
prises devront à l’avenir enquêter sur d’éventuelles violations 
des droits humains survenues au cours du processus de fabri-
cation. Il n’est pas suffisant de voir les entreprises limiter leur 
inspection à leurs propres usines. Leur enquête devra égale-
ment concerner leurs fournisseurs immédiats. Et lorsqu’une 
entreprise aura connaissance d’une violation des droits hu-
mains chez un fournisseur de son fournisseur, elle devra agir 
en conséquence et ne pourra pas se permettre de simplement 
l’ignorer. 

Le contrôle sera assuré par une administration qui a fait ses 
preuves : l’Office fédéral de l’Economie et du Contrôle des 
exportations. Cette administration devra apporter un soutien 
aux entreprises via des informations concrètes et des aides. 
Mais elle sera également habilitée à observer les entreprises de 
près et à procéder à des inspections sur place. En cas de man-
quement, cette instance de contrôle pourra frapper les entre-
prises de sanctions financières ou leur imposer des astreintes 
administratives, jusqu’à 10 % de leur chiffre d’affaires global. 
En outre, les entreprises qui auront fait l’objet d’une amende 
pourront être exclues des appels d’offres publics pour une du-
rée de trois ans. Ces deux mesures de sanction – l’amende et 
l’exclusion des appels d’offres – constituent pour les grandes 
entreprises aussi un dommage économique. Les entreprises 
seront ainsi tenues de se conformer aux règles et d’accorder 
une attention particulière au respect des droits humains au 
sein de leurs usines et auprès de leurs fournisseurs. 

Cette loi mise avant tout sur la prévention. Si des violations 
des droits humains ou des dégradations de l’environnement 
venaient cependant à se produire, comment les victimes pour-
raient-elles faire valoir leurs droits face aux entreprises alle-
mandes ? 

Par l’intermédiaire de la liste d’obligations à observer en ma-
tière de conditions de travail, nous voulons empêcher les vio-
lations des droits de l’homme de se produire. Plus que d’une 
loi préventive, il s’agit d’une législation forte. Il était tout aussi 
important à mes yeux de venir en aide à ceux qui seraient 
malgré tout victimes de mauvais traitement de la part d’en-
treprises allemandes. L’accès à une protection juridique réelle 
permettant un dédommagement est un élément décisif dans 
la lutte pour le respect des droits humains au sein d’une éco-
nomie globalisée. La Haut-Commissaire des Nations unies aux 

droits de l’homme, Michelle Bachelet, n’a eu de cesse d’insister 
sur ce point. Et j’en ai également la ferme conviction. 

Aujourd’hui déjà, ces personnes peuvent s’adresser à des tri-
bunaux civils allemands. En pratique cependant, cette possibi-
lité n’a eu jusqu’ici aucun effet car il est évident qu’un enfant 
de 12 ans originaire du Congo ne peut pas y avoir recours. 
Cet enfant n’a ni les connaissances ni les moyens pour enga-
ger un procès en Allemagne. La législation telle qu’elle existait 
jusqu’alors correspondait à un tigre de papier, une situation 
bien connue. 

Nous donnons désormais des griffes à ce tigre et nous appor-
tons une solution au problème en introduisant ce dispositif 
juridique dit de procuration permettant au plaignant, en situa-
tion d’inaptitude ou d’empêchement, d’être représenté par un 
tiers. A l’avenir, cet enfant congolais pourra donner procura-
tion à des syndicats ou à des organisations humanitaires telles 
que Pain pour le Monde, Misereor, Germanwatch ou Oxfam, 
afin de faire valoir ses droits devant les tribunaux allemands et 
obtenir réparation. Il s’agit d’un véritable progrès. 

A travers le monde, les syndicats sont victimes d’intimidations 
et leur travail fait face à de nombreux obstacles. Comment 
une loi adoptée en Allemagne peut-elle contribuer à protéger 
la liberté d’association ailleurs dans le monde et à lutter contre 
les salaires de misère ? 

La Loi sur les chaînes de production ne permettra évidemment 
pas de résoudre tous les problèmes d’un coup. Aucune loi n’en 
est capable. Mais elle peut y contribuer. Les recettes provenant 
des sanctions financières infligées en cas de manquements 
aux obligations de respect de la dignité au travail devront par 
exemple être réinvesties directement dans le domaine des 
droits humains. Elles pourront ainsi renforcer l’action des syn-
dicats et des militants sur le terrain. De plus, cette législation 
servira à ajuster les normes sociales et les codes du travail tout 
au long des chaînes de production. Cela favorise l’émergence 
de relations stables durables entre employeur et employé et 
participe au développement économique des pays concernés. 
« Se donner des moyens d’actions avant de se retirer » : voilà 
un principe cardinal, explicitement placé au cœur de la Loi sur 
les chaînes de production. Au lieu de laisser les entreprises 
quitter les régions disposant d’une législation sociale faible, la 
loi leur enjoint de s’efforcer, en concertation avec leurs four-
nisseurs, à réduire sur place les risques liés aux conditions de 
travail. 

Du reste, on observe depuis de nombreuses années une aug-
mentation de la demande tournée vers des produits fabriqués 
et commercialisés dans un souci d’équité. Parallèlement aux 
lois qui vont dans le bon sens, le comportement de consom-
mateurs raisonnables exerce toujours une influence. Lorsque 
l’on prête attention à l’origine de tel ou tel produit, aux condi-
tions dans lesquelles il a été fabriqué, lorsque l’on n’achète 
pas certains produits parce qu’on les juge contraires à certains 
principes éthiques, on contribue dès lors indirectement à la 
lutte contre les salaires de misère et l’oppression des travail-
leurs. Car les produits qui ne trouvent pas acheteur finissent 
un jour ou l’autre par ne plus être fabriqués. 
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L’année dernière, sous la présidence allemande du Conseil de 
l’Union européenne, le SPD s’est également positionné en fa-
veur d’une législation à l’échelle européenne. L’avancée que 
représente en Allemagne la Loi sur les chaînes de production 
donne-t-elle un nouvel élan à ce projet européen ? 

En tant que projet de paix et en tant que marché commun le 
plus vaste au monde, l’Union européenne est investie d’une 
responsabilité particulière en matière de conditions de travail. 
Dès le départ, il était important à mes yeux que la législation 
progresse au niveau européen. Nous y sommes parvenus sous 
la présidence allemande du Conseil de l’Union européenne 
puisque la Commission européenne a adopté pendant le man-
dat allemand une directive portant sur « les droits de l’homme 
et la dignité des conditions de travail au sein des chaînes 
de production globalisées », que les 27 Etats membres sou-
tiennent. Il s’agit à mon sens de l’un des succès majeurs de la 
présidence allemande du Conseil de l’Union européenne. 

Je salue donc avec d’autant plus d’enthousiasme les travaux 
menées par la Commission des Affaires juridiques au Parle-
ment européen, laquelle a récemment déposé un projet de loi 
régissant au niveau européen les chaînes de production. Didier 
Reynders, commissaire européen à la Justice, a également an-
noncé qu’il proposerait bientôt un projet relatif aux chaînes 
de production. 

La loi adoptée en Allemagne apporte un soutien aux initia-
tives européennes en la matière. L’Allemagne, Etat membre 
éminent de l’UE, donne l’exemple à travers cette avancée. 
Notre loi adoptée à l’échelle de l’Allemagne n’est pas une ini-
tiative isolée, mais engage plutôt un travail précurseur. 

L’opinion exprimée dans cette analyse n’engage pas nécessaire-
ment la position de la FES.

L’utilisation commerciale des publications de la Friedrich-Ebert- 
Stiftung n’est autorisée qu’avec l’accord préalable de la FES.
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